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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mardi 27 juin 2023 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DU CALENDRIER UNIVERSITAIRE ISTHIA 2023-2024 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

 

Article unique  

Le calendrier universitaire de l’ISTHIA 2023-2024 est approuvé. 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 19 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mardi 27 juin 2023 

 

 
Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mardi 27 juin 2023 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA CAMPAGNE D’EMPLOI DES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

Délibère : 

Article unique  

Dans le cadre de la campagne d’emploi des enseignants-chercheurs, l’ISTHIA demande : 

• La publication du poste n°19PR0607 de PU section 19 (Sociologie, démographie) 

• La création de 2 postes de PU :  

o Un PU en section 19 (Sociologie, démographie) 

o Un PU en section 23 (Géographie physique, humaine et économique et régionale)  

• La création d’un PAST ou MAST en section 71 (Sciences de l’information et de la 

communication) 

• La création d’un ½ poste d’ATER en section 19 (Sociologie, démographie) 

Délibération adoptée à l’unanimité des 19 membres présents ou représentés. 

A Toulouse, le mardi 27 juin 2023 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mardi 27 juin 2023 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA CAMPAGNE D’EMPLOI DES BIATSS – SUPPORT cat. ASI 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

 

Article unique  

Dans le cadre de la campagne d’emplois des BIATSS, l’ISTHIA demande la transformation du support 

ASI en catégorie B et l’ouverture d’un concours en interne technicien en formation et en orientation-

insertion professionnelle sur le site de Foix. 

 

Délibération adoptée à la majorité des 19 membres présents ou représentés (18 pour, 1 NPPV). 

 

A Toulouse, le mardi 27 juin 2023 

 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mardi 27 juin 2023 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA CAMPAGNE D’EMPLOI DES BIATSS – SUPPORT cat. C 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

Délibère : 

Article unique  
 

Dans le cadre de la campagne d’emplois des BIATSS, l’ISTHIA demande la publication du support 

catégorie C et l’ouverture d’un recrutement sans concours adjoint-e en gestion administrative sur le 

site de Cahors. 

 

 

Délibération adoptée à l’unanimité des 19 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mardi 27 juin 2023 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 
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Conseil d’Institut de l’ISTHIA 

Séance du mardi 27 juin 2023 

 

DELIBERATION PORTANT APPROBATION 

DE LA CAMPAGNE D’EMPLOI DES BIATSS – CREATION cat. B 

 

Le Conseil d’Institut, 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L713-9 et R719-80, 

Vu les statuts de l’Institut, 

 

Délibère : 

Article unique  
 

Dans le cadre de la campagne d’emplois des BIATSS, l’ISTHIA demande la création d’un support 

catégorie B pour le poste de responsable financier sur le site de l’ISTHIA. 

 

 

 
Délibération adoptée à l’unanimité des 19 membres présents ou représentés. 

 

A Toulouse, le mardi 27 juin 2023 

Le Président du Conseil d’Institut    Le Directeur de l’ISTHIA 
Michel Bras       Cyrille Laporte 

 

 

 

 

 

 


